
Sofiane Aït Iflis - Alger
(Le Soir) - Gravissime l’an-
técédent que Mohamed
Benchicou est venu dénon-
cer ce dimanche : la censu-
re d’un livre avant même
qu’il ne soit imprimé, c'est-
à-dire avant qu’il ne parais-
se. 

Inqualifiable aussi la
manière dont cette censure
s’est exercée : une violen-
te descente policière à l’im-
primerie Mauguin, à Blida,
et une perquisition qui a
duré une demi-journée et
qui s’est soldée par la sai-
sie et du manuscrit et des
documents en relation avec
l’édition. 

«Les responsables de
l’imprimerie ont été terrori-
sés», a rapporté Benchicou
pour souligner la violence
de cette descente  policiè-
re. Une descente que nul
motif légal ne justifie. «Le
livre a souscrit à toutes les
procédures réglementaires,
du dépôt légal à la
Bibliothèque nationale jus-
qu’au bon de commande
en passant par le numéro
ISBN. Il n’y avait donc
aucune raison pour que le
livre fasse ainsi l’objet
d’une descente policière»,
a expliqué Benchicou,

appuyant son affirmation
par la mise à disposition de
la presse d’une copie du
dépôt légal effectué le 7
septembre 2008. 

L’auteur, victime de la
censure, a rapporté aussi
que la directrice de l’impri-
merie lui a avoué que les
policiers qui ont accompli la
perquisition et la saisie des
documents lui ont déclaré
qu’«ils agissaient selon un
ordre venu de très très
haut». Qui donc a ordonné
cette censure ? 

Pour Benchicou, il ne
fait aucun doute que l’ordre
en question provient de
ceux qui «veulent faire de
moi un exemple à ne pas
suivre. De ceux qui vivent
mal le fait que la prison
qu’ils m’ont infligée ne m’a
pas réduit au silence». 

D’ailleurs, il s’est décla-
ré fermement convaincu
que ce n’est pas le contenu
du livre qui a motivé cette
censure mais le nom de
l’auteur. «Je ne crois pas
que ce soit le contenu du
livre qui a motivé une des-
cente aussi violente. C’est
un message qu’ils veulent
délivrer aux intellectuels de
ce pays. Ils veulent faire de
moi l’exemple à ne pas

suivre. C’est là une logique
du pouvoir répressif.»
Benchicou a fait part des
pressions qu’a dû égale-
ment subir le directeur de
la Bibliothèque nationale,
Amine Zaoui. 

Des pressions qui l’ont
amené à se déjuger et à
annuler le dépôt légal.
«Après la descente policiè-
re et après que les policiers
furent surpris de découvrir
que le livre disposait d’un
dépôt légal, le directeur de
la Bibliothèque nationale a
envoyé un message à la
directrice de l’imprimerie
l’informant que le dépôt
légal comportait une erreur
et, donc, l’annulait. Selon
des informations à vérifier,
Amine Zaoui aurait été
limogé pour cette affaire et

pour une autre affaire qu’il
cumulait», a affirmé
Benchicou. Comment l’au-
teur compte-t-il réagir face
à cette censure ? Il n’a pas
l’intention de saisir la justi-
ce. 

«Je ne vais pas saisir la
justice, parce que je ne
crois pas en cette justice»,
a-t-il tranché. Se résignera-
t-il ? Oh ! que non. «Je
n’accepte pas, je ne me tai-
rai pas sur cet acte de cen-
sure médiéval. Parce que,
sinon ce serait avaliser
l’idée que dans ce pays on
ne peut pas publier libre-
ment. Je ne me contenterai
pas de voir mon livre sortir
uniquement en France.»
Benchicou, qui a rappelé
que c’est pour la seconde
année consécutive qu’il fait

l’objet de censure, a indi-
qué que «contrairement
aux Geôles d’Alger, son
dernier livre Le journal
d’un homme libre est cen-
suré avant qu’il ne parais-
se». 

Benchicou a estimé que
«la censure dont son livre a
fait l’objet est une affaire
qui concerne un métier,
c’est une grave atteinte à la
liberté d’éditer et au droit
de s’exprimer». Benchicou
a regretté, enfin, que son
emprisonnement n’ait mal-
heureusement pas servi à
l’avancée de la liberté d’ex-
pression. Il a informé qu’il a
saisi le Syndicat national
des éditeurs de livres et il a
dit espérer une réaction de
sa part et de la part des
intellectuels, écrivains et
journalistes pour que «ne

soit pas hypothéqué le droit
d’éditer». Le dernier livre
de Benchicou est, comme
son titre l’indique, un jour-
nal qui démarre le 14 juin
2006, à sa sortie de prison,
et qui s’achève le 14 juin
2008. 

«C’est une sorte de
suite aux Geôles d’Alger.
C’est un regard sur les évé-
nements vus avec des
yeux autres que celui de
journaliste.» Il est question
dans ce livre de la guerre
des clans que suscite le
troisième mandat de
Bouteflika. 

Le livre, à défaut d’im-
pression ici en Algérie, sera
mis sur le Net. Promesse
de l’auteur. Sinon, il sort en
France, fin octobre, aux
éditions Riveneuve. 

S. A. I. 
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BENCHICOU RÉAGIT À L’INTERDICTION D’IMPRESSION DE SON DERNIER LIVRE

«C’est un acte de censure médiéval»
Le journaliste et écrivain Mohamed Benchicou a

dénoncé hier la censure dont a fait l’objet le manus-
crit de son dernier livre Le journal d’un homme libre.
«C’est un acte de censure inqualifiable et intolérable,
il nous rappelle qu’on est proche d’un Etat bananier
qu’un Etat de droit», a-t-il soutenu, visiblement outré
et dépité, au cours d’une conférence de presse tenue
dans les locaux du journal Le Soir d’Algérie.

BOUMERDÈS

Deux terroristes éliminés
dont l’«émir» de Figuier

Au cours d’une opération visiblement préparée, les
services de sécurité ont abattu, à la périphérie est de la
ville de Boumerdès, deux islamistes armés du GSPC. Par
ailleurs, les services de l’ordre ont, durant cette embusca-
de qui s’est déroulée samedi aux environs de 20 heures,
récupéré 2 pistolets automatiques. 

Les deux terroristes ont été identifiés, selon nos
sources comme étant A. Samir, 23 ans originaire de
Thenia et D. Khaled, 25 ans alias Cherhabile, originaire
quant à lui du village de Mandoura dans la commune de
Zemmouri. Ce dernier faisait fonction d’émir de la seriat
du Figuier, agglomération de la commune du chef-lieu de
la wilaya. Ces deux terroristes faisaient partie des effectifs
de la dangereuse katibat El Arkam qui écume les localités
du centre de la wilaya de Boumerdès. 

Ce sont les éléments de l’ANP qui ont éliminé ces deux
terroristes. Il était clair que les militaires attendaient les
terroristes à l’«est» de la ville de Boumerdès, sur le che-
min de la RN 24 (Boumerdès-Dellys).

A l’arrivée des terroristes, au niveau du rond-point, à
quelques dizaines de mètres du site des chalets de la
Sablière du Figuier, l’accrochage a eu lieu. Rapidement,
semble-t-il, les deux fuyards ont été éliminés. 

Deux piétons âgés de 30 et 40 ans ont été légèrement
blessés au cours de l’affrontement. Ils ont regagné leurs
domiciles respectifs après quelques soins.

L. H. 

SYNDICATS AUTONOMES

Débrayage les 9, 10 et 11 novembre
dans la Fonction publique

La Fonction publique reprend
avec la protestation. Une année
après l’adoption de la nouvelle
grille des salaires, les fonction-
naires continuent à subir les len-
teurs de l’administration, puisque
les mesures qui suivent l’applica-
tion de cette grille, à savoir les sta-
tuts particuliers et le régime
indemnitaire ne sont pas encore
effectives. 

Rosa Mansouri - Alger
(Le Soir) - C’est suite à cette léthar-
gie que la Coordination nationale des
syndicats autonomes de la Fonction
publique (CNSFP), composée de 12
syndicats, a décidé d’enregistrer une
grève de trois jours les 9, 10 et 11
novembre-prochain. 

Il s’agit là, selon le porte-parole de
la coordination, M. Meziane Meriane,
d’une première action parmi un plan
d’action qui sera définitivement tracé,
lors de la réunion du 29 octobre. Ne
supportant plus le mépris affiché par
l’administration à leurs revendica-
tions et le mutisme des ministères
chargés des différents dossiers, les
fonctionnaires ne veulent plus se
taire sur leurs droits. Première
demande manifestée, celle de se
faire entendre en tant que syndicats
autonomes, représentants à part
entière des travailleurs. La coordina-
tion exige l’association des syndicats

autonomes à la prise de décision et
ne pas les mettre devant le fait
accompli. Le cas de l’adoption, par le
conseil de gouvernement, du statut
particulier de l’enseignant a été un
exemple édifiant de l’indifférence affi-
chée par le gouvernement aux parte-
naires sociaux. Au préalable, la coor-
dination des syndicats autonomes a
rejeté en bloc la nouvelle grille des
salaires. «Il est impensable d’accep-
ter le statut particulier de l’enseignant
tel que conçu par le ministère de
l’Education nationale, puisqu’il
n’améliore pas la situation actuelle
des enseignants», a également sou-
ligné M. Meriane. 

Celui-ci déplore le report des dis-
cussions sur le régime indemnitaire
pour l’année 2009, alors qu’elles
devaient avoir lieu, avec l’adoption
des statuts particuliers. 

La question relative à ces derniers
n’est pas non plus définitivement
close. Le secteur de la santé, par
exemple, peine à pondre le statut
particulier des médecins de la
Fonction publique, au point que ce
retard risque d’être à l’origine d’un
débrayage chez les différents corps
de la santé. Le Syndicat national des
praticiens de la santé publique
(SNPSP) prépare d’ailleurs, un plan
d’action pour contester toutes les
irrégularités qui entourent l’exercice

de leur fonction, en raison de l’appli-
cation d’une nouvelle grille de
salaires sur un ancien régime indem-
nitaire et avec un point indiciaire,
également inchangeable. Cette situa-
tion intervient au même moment où
le secteur de la santé a enregistré un
bouleversement interne, du fait de
l’adoption d’une nouvelle carte sani-
taire et de restructuration des établis-
sements de la santé. Un véritable
malaise professionnel est ressenti
dans le secteur de la santé où les
prérogatives sont rendues confuses.
Le SNPSP a formulé plusieurs
demandes d’audience au nouveau
ministre de la Santé, M. Barkat et
attend toujours une réponse qui tarde
à venir. En attendant de voir plus clair
dans leurs secteurs respectifs, les
syndicats préfèrent agir en groupe,
pour les revendications partagées,
comme le point indiciaire et le régime
indemnitaire et surtout et en premier
lieu, la reconnaissance des syndicats
autonomes. Le Cnapest se distingue
par ailleurs, par une grève de deux
jours, les 27 et 28 octobre prochains,
ne pouvant pas attendre plus long-
temps pour crier le ras-le-bol et l’as-
phyxie qui règne dans l’enseigne-
ment secondaire, notamment depuis
la suppression de l’enseignement
technique. 

R. M.

ACCUSÉS DE PLUSIEURS
DÉLITS DONT LA CORRUPTION

Des policiers d’Alger
et de Chéraga demain
devant le juge de Blida

De sources concordantes, nous avons appris que plu-
sieurs policiers de la Sûreté de la wilaya d’Alger et celle
de la daïra de Chéraga dont des chefs de cellules d’in-
vestigations et des divisionnaires, comparaîtront ce mardi
devant le juge d’instruction près le tribunal de Blida pour
être entendus des affaires qu’on dit graves car liées, entre
autres, à la corruption. C’est pour la troisième fois que des
policiers de la Sûreté de daïra de Chéraga sont présentés
au tribunal de Blida.

Pour rappel, la dernière affaire en date remonte à
mardi dernier et concernait la comparution de vingt agents
de police dont des divisionnaires, auxquels il a été repro-
ché la dilapidation de deniers des œuvres sociales. A cet
effet, le juge d’instruction a placé un commissaire princi-
pal sous mandat de dépôt et onze autres policiers, dont
des officiers, sous contrôle judiciaire.

A noter également qu’une autre affaire de torture pour
laquelle quatre policiers sont en prison a été traitée par la
première chambre d’accusation du tribunal de Blida.

M. B.
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